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LE JUGE MAINVILLE 

[1] Malgré l’argumentation compétente de Mme Picco, nous ne sommes pas convaincus que 

la Commission a commis, dans l’appréciation de la preuve, une erreur de fait propre à rendre sa 

décision déraisonnable. 
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[2] La présente demande sera donc rejetée, mais sans dépens puisque les dépens n’ont pas été 

requis. 

 

 

« Robert M. Mainville » 
j.c.a. 
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